
BALADES 
THERMIQUES
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ÉLUS, VOUS POUVEZ SENSIBILISER
VOS CONCITOYENS AUX ÉCONOMIES D’ÉNERGIE !

Le secteur du bâtiment représente la plus grande part de consommation d’énergie 
en France.
En rencontrant le Conseiller Énergie du réseau FAIRE de votre territoire, vous 
comprendrez comment mener à bien un projet de rénovation et réduire la facture 
énergétique !

L’espace conseil FAIRE est une mission de l’Agence Départementale d’Information sur le Logement de la Moselle (ADIL 57).  
Ce service permet d’obtenir des conseils neutres, gratuits et dénués de toute démarche commerciale. Il est utile pour s’engager.



QU’EST CE QU’UNE BALADE THERMIQUE ?
Une animation neutre, gratuite et ouverte à tout public, qui permet 
de visualiser et sensibiliser aux déperditions thermiques les 
habitations à l’aide d’une caméra infra-rouge. 
Attention, la balade thermique n’est pas une étude thermique ou un 
diagnostic de performance énergétique.

Les participants pourront contacter le conseiller FAIRE pour approfondir 
individuellement leur projet rénovation.
Cet accompagnement peut se faire à travers un rendez-vous au bureau du conseiller 
énergie ou en permanence.
Pour les projets de rénovation globale, le conseiller FAIRE peut réaliser une 
évaluation énergétique au domicile du particulier (sous conditions).

2 formules s’offrent à vous :

Avant la rencontre, le conseiller se chargera de 
prendre plusieurs clichés thermiques de l’extérieur 
de la maison de chaque personne inscrite. Elle sera 
ensuite conviée en mairie pour étudier ses clichés et 
bénéficier de conseils sur la rénovation énergétique 
et sur les aides financières mobilisables.

En matinée ou en soirée, déambulation dans certaines 
rues de la commune (ciblées avec le maire) à l’aide 
de la caméra thermique. Informations aux participants 
tout au long de la balade.

La balade thermique 
avec prises de clichés 
personnalisés  
Durée : 1h30 - 2h00
10 à 20 participants

La balade thermique 
collective  
Durée : 1h - 1h30
10 à 15 participants maximum

Attention, ces balades thermiques n’auront lieu qu’avec la participation
du Maire ou d’un Conseiller Municipal qui s’attachera à prendre les inscriptions.

L’animation se fera sous réserve des contraintes sanitaires en vigueur.

Pour organiser de la meilleure façon possible une balade thermique 
et avant de communiquer ces informations à vos concitoyens 

contactez le plus tôt possible :

POUR ALLER PLUS LOIN

Espace FAIRE Moselle Centre
Domofutura • Pôle d’activité du Centre Mosellan • MORHANGE

Tél. 03 87 86 46 62 • faire-moselle-centre@adil57.fr


